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1. TRANSPORT - LOGISTIQUE.docx.pdf

	1. Chapitre 1 L’organisation  des opérations logistiques
Définition :
Cela concerne l’ensemble des opérations de transport, de stockage, d’allotement (mise en lot)
jusqu’au processus de groupage ou dégroupage, de distribution, de dédouanement des
marchandises, permettant de la mettre à disposition dans des délais et quantités souhaitées sur
les lieux de production, de distribution ou de consommation.
On attribue à la logistique un rôle d’interface au sein des entreprises (coordination intra =>
logistique interne) et entre les entreprises (coordination inter => logistique externe).
La réorganisation du système logistique vers plus de flexibilité, plus d’intégration interne ou
externe trouve sa source dans une combinaison de facteurs.
3 types de transports à l’international :
↳ Aérien (LTA – Lettre de transport aérien)
↳ Routier (Lettre de voiture – CMR)
↳ Maritime (BL – Bill of lading – le connaissement)
Vocabulaire
Groupage ➔ loading
Container ➔ container
Fret ➔ freight
PARTIE 1: Introduction
1- Passage à une économie locale
Globalisation de la production ou de la consommation. On peut prendre n’importe quel objet,
composés de multiples pièces ne provenant pas du même endroit mais qui sont assemblées →
Transport de marchandises pour produire un objet. Transformations sectorielles →
assembleurs pour les voitures par exemple, conception de la voiture puis assemblage des
pièces provenant de différents pays.
2- L’externalisation d’activités de l’entreprise
Entreprises en réseau = entreprises réticulaires. La sous-traitance en réseau. Le propre surtout
du secteur automobile : le concepteur donneur d’ordre – les fournisseurs de rang 1
sous-traite – rang 2 sous-traite – rang 3… De plus en plus interdépendant.
Le processus de production même si il est éparpillé, doit être intégré. On parle d’intégration
interne ou externe quand on associe les partenaires externes → supply chain management.
3- Développement des nouvelles technologies de l’information
Développement des TIC qui permet à l’entreprise de mieux maîtriser sa chaîne de valeur et
d’assurer dans la transparence la gestion intégrée d’activités logistiques externalisées.
 


	2. D’un système de  gestion destiné avant tout à satisfaire les besoins et les fonctions internes,
l’entreprise évolue vers un système plus ouvert sur les partenaires afin de satisfaire les
attentes du client. On parle d’entreprises « orientées clients » => concept de l’entreprise
« étendue ».
Historiquement concerné par les flux circulants de l’entreprise vers le marché, les logisticiens
ont conçu des systèmes pour traiter des activités de l’amont vers l’aval.
Flux informationnels (ex : AT+ → Soget)
AMONT -------------------------------------------------------------------------- AVAL
Flux de matériels
Fournisseurs →
Fournisseurs → Assembleurs → Distribution → Consommateur final
Fournisseurs →
Logistique interne ou supply chain management.
Flux informationnels post-acheminement. Support du transport de marchandises à
l’international (stage).
Aujourd’hui les problématiques croissantes de protection de l’environnement, de récupération
des produits utilisés voir la reprise des invendus amènent les entreprises à mettre en place une
logistique aval vers amont. Le concept s’appelle « reverse logistic ».
Logistique inversée, pouvant être poussée par la législation,
La dynamique qui caractérise la fonction logistique peut être résumée par 4 étapes :
● L’exécution des opérations physiques d’entreposage et de transports (années 50-60) on
parle de logistique avec beaucoup d’autodidactes.
● Le pilotage des flux physiques de production et de distribution : dimension tactique
(optique court-termiste) (années 70-début 80)
● La planification des flux intégrant les approvisionnements, la production et la
distribution. (années 80-90)
● L’intégration et l’optimisation globale des flux de matières et d’informations sur la
totalité de la chaîne d’approvisionnement. Des fournisseurs aux clients finaux. La
fonction logistique a une fonction stratégique et une dimension transversale → SCM
(Supply Chain Management ou Logistique intégrée) (année 2000)
(La logistique d’entreprise Dunod vers un management + compétitif) Tixier et al
(Management Industriel et Logistique Economica → Baglin et al)
4- Vers une logistique globale
L’ensemble des sollicitations auxquelles la logistique est soumise est conduit à 3 axes majeurs
d’évolution :
L’intégration fonctionnelle : nécessaire prise en compte de la logistique par d’autres fonctions.
(Lean Management coûts cachés)
 


	3. L’intégration sectorielle :  elle a pour objectif de dépasser les logiques par le secteur
économique, qui sont des facteurs de sous productivité. (Coordination inter-secteur,
inter-entreprises) Le trade-marketing = Marketing entre producteurs et distributeurs de
produits de grande consommation. → ECR
* Efficient → Lancement des produits : But optimiser le développement des produits (R&D
– Logistique)
* Consumer→ Promotion efficace : Planifier des promos pour le client final spécifique à
chaque canal de distribution. (Production – Distribution – Marketing) -Logistique
* Response → Assortiment optimal : Optimiser les stocks et les surfaces de vente.
→ Réapprovisionnement optimal : Réduire les stocks, les délais et les coûts.
L’intégration géographique : cela amène la logistique à bâtir et à exploiter des systèmes
mondiaux. (systèmes d’information, valoriser tout ce qui est messagerie expresse.
L’essor des prestataires logistiques
L’émergence des prestataires logistiques est liée historiquement à la volonté de se désengager
d’activités périphériques pour se concentrer sélectivement sur d’autres activités jugées
essentielles, c’est ce que les Américains appellent travailler sur le « Core Business » →
Internaliser et périphérique → Externaliser.
5- Le recours aux prestataires extérieurs (prestataires logistiques)
L’émergence des prestataires logistiques est liée historiquement à la volonté de se désengager
d’activités périphériques pour se concentrer sélectivement sur d’autres activités jugées
essentielles, c’est ce que les Américains appellent travailler sur le « Core Business » →
Internaliser et périphérique → Externaliser.
On constate que la majorité des entreprises (chargeurs = exportateurs ou importateurs)
externalise les opérations de stockage et de transport.
Ces prestataires de services = Transitaire Auxiliaire du Commerce International comme
Geodis Calberon ou DHL. Ce cas de figure ne concerne que les entreprises dont l’activité
génère un flux important Amont (achat de matières premières) ou Aval (livraison de produits
finis)
Les transitaires sont associés à 2 types de statuts juridiques :
- Commissaires de transport
- Mandataire
Commissaire
↳ Celui qui va avoir le plus de valeur ajoutée, le plus de responsabilité.
↳ Il organise de façon libre et autonome pour le compte de l’expéditeur (chargeur) la
totalité du transport.
↳ Il a une obligation de résultat.
↳ Il est responsable de ces fautes.
↳ Mieux payé car risques et responsabilités plus importants qu’un contrat avec un
mandataire.
Mandataire
 


	4. ↳ Responsabilité limitée,  pas d’initiative.
↳ Il exécute les ordres.
↳ Agit sur les instructions de son client.
↳ Obligation de moyen.
↳ Il ne répond pas des fautes des transporteurs.
6- Le choix et le suivi des prestations logistiques
Notion de supply chain (chaîne logistique globale)
Prend en compte les flux physiques de marchandises, les flux informationnels générés par les
commandes et les livraisons.
Elle englobe différents acteurs :
↳ Fournisseurs
↳ Transitaires
↳ Transporteurs
↳ Clients
↳ Prestataires divers
Elle s’appuie sur les nouvelles technologies de l’informatique (secteur bancaire ➔ SWIFT ou
EDIT MESSAGE) et douanes dématérialisées et informatisées.
Critères de choix des prestataires
L’entreprise traite souvent avec le même prestataire, ce qui permet d’avoir un service
personnalisé.
L’entreprise peut aussi réaliser un appel d’offre pour des opérations plus élaborées avec mise
au point d’un cahier des charges où elle peut utiliser les appels d’offres pour avoir des tarifs
plus avantageux. Elle dit ce qu’elle veut en faisant l’appel d’offre et suivant les prix des
transporteurs elle prendre celui qui lui convient le mieux.
Vocabulaire
Offre tarifaire ➔ bid
Facture ➔ invoice / bill
L’exportateur obtient plusieurs devis de la part des transitaires. Il en choisira un en fonction
des critères multiples :
↳ Notion de stockage des marchandises
↳ Délai d’acheminement (transit time) qui est important dans le cadre de stratégies
juste à temps (just in time) ainsi que pour le transport de produits périssables.
↳ Qualité de prestation
↳ Capacité de respecter l’ensemble des contraintes de l’expédition
↳ Capacité à prendre en charge l’opération de bout en bout
↳ Sécurité des marchandises pendant le transport ➔ fournir des transports spécifiques
comme des navires frigorifiques (reefers) ou restreindre le nombre de rupture de
charge (manipulation des marchandises lors d’un changement de mode de transport =
off loading)
↳ Le prix
7- De l’externalisation au 4 PL (« Fourth party logistics » )
 


	5. Transitaire → Freight  Forwarder
C’est la logistique traditionnelle plus tous ce qui est conseil & des activités axées sur les
technologies de l’information.
8- Le SCM et les solutions informatiques associées
La Supply Chain est très vaste et l’offre des sociétés informatique est assez délicate à cerner
avec précision. On peut donc diviser le marché des Supply Chain en 4 catégories :
ERP (progiciel de gestion) : Enterprise Resource Planning : Les ERP sont des logiciels qui
permettent le partage d’information entre les différents modules fonctionnels grâce à une base
de données unique, c’est pourquoi ils sont qualifiés de logiciels intégrés. On parle de
différents modules fonctionnels : GRH, Comptable, Gestion des stocks, … Ex : Oracle (Papa
Michou Éden) – SAP – parfois ces logiciels sont trop généralistes c’est pourquoi on branche
des modules qualifiés de « Best of Bride » sur les ERP.
APS : Advanced Planning and Scheduling : Logiciels de planification et d’aide à la décision
qui permettent à la fois la simulation et l’optimisation. Ils ont pour fonction principale
d’optimiser sous contrainte l’organisation de la chaîne logistique. Ils sont d’une aide précieuse
par exemple lorsqu’il s’agit d’effectuer des prévisions de vente ou de gérer la fabrication en
flux tendus d’une entreprise. Ils sont fondés sur des algorithmes complexes et sont donc des
outils d’aide à la décision. (Faire des prévisions, optimiser les ventes … )
SCE : Supply Chain Execution : Ils fonctionnent à un niveau opérationnel ils ont pour
objectif d’optimiser le cycle de traitement des commandes.
Et ils comportent généralement 3 fonctions :
-La gestion de l’entreposage (WMS) Warehouse Management System.
-La gestion des transports (TM= transport management)
-La gestion des commandes (AOM) Advanced Order Management. = logistique Aval de
distribution.
Niveaux
SCM
Achat Production Stockage Livraison Vente
Opérationnel SCE SCE SCE
Tactique ERP ERP ERP ERP ERP
Stratégique APS APS APS APS APS
CCS : Cargo Community System : Ce sont des systèmes d’informations communautaires qui
fonctionnent très souvent sur des territoires restreints ils gèrent par exemple la communauté
d’acteurs du Fret dans les ports ou dans les aéroports. Ce sont souvent des communautés
fermées. Pour le maritime en France c’est l’entreprise SOGET avec une solution qui s’appelle
AP+. – Roissy : CIN
 


	6. INCOTERMS : DAILYMOTION  → INCOTERMS MODE D’EMPLOI 1 – 5 – 4 –
PARTIE 2: Incoterms et assurances
1- Les incoterms
Langage codifié, qui signifie International Commercial Terms, pour le contrat de vente
entre l’exportateur et l’importateur, règle les rapports entre l’exportateur et l’importateur.
Ils ont été mis eu point par la chambre de commerce internationale qui est un organisme de
droit privé. L’usage des incoterms n’est pas obligatoire. Ils viennent de la pratique du
commerce international. Il est possible de les modifier, ce seront alors des variantes.
On distingue vente eu départ de vente à l’arrivée :
↳ Vente au départ
Transfert des risques se réalise au départ (marchandises voyagent au risque de l’acheteur).
↳ Vente à l’arrivée
Transfert des risques repoussé à l’arrivée (marchandises voyagent au risque du vendeur).
EX Work (EXW)
Obligation minimum du vendeur.
Transferts des risques et des frais cumulés en un même lieu et même moment (à la mise à
disposition de l’acheteur, de la marchandise non chargée).
Dans cet incoterm, emballage et marquage à la charge du vendeur. L’acheteur se charge de
toutes les opérations et supporte les risques à partir du moment où la marchandise est à sa
disposition non chargée.
Variantes : EXW LOADED - EXW CLEARED (dédouanement à la charge du vendeur)
FCA (Free Carrier / Franco transporteur)
A chaque fois il faudra un lieu commun.
↳ Locaux du vendeur :
Transferts des risques et des frais cumulés en un même lieu et même moment. Le vendeur
livre la marchandise après chargement de celle-ci dédouanée à l’exportation sur le véhicule
fourni par le transporteur nommé par l’acheteur.
↳ Terminal portuaire :
Mise à disposition de la marchandise dédouanée à l’export sur le véhicule du vendeur non
chargé.
FAS (Free Alongside Ship)
Incoterm qui est purement maritime. Transferts des risques et des frais en un même lieu et
même moment, à la livraison de la marchandise dédouanée à l’export eu lieu de chargement
désigné par l’acheteur.
 


	7. FOB (Free On  Board)
Transferts des risques et des frais cumulés en un même lieu et même moment, après le
passage par la marchandise dédouanée à l’export du bastingage du navire désigné par
l’acheteur au port d’embarquement convenu.
CFR (Cost and Freight)
Incoterm maritime. Transferts des risques et des frais dissociés.
Transfert des risques se fait au port d’embarquement après passage de la marchandise
dédouanée à l’export, du bastingage du navire choisi par le vendeur.
Transfert des frais a leu au port de destination convenu, marchandise non déchargée.
CIF (Cost, Insurance and Freight)
Pareil que le CFR mais avec l’assurance pour le transport en plus.
CPT (Carriage Paid To)
Transferts des risques et des frais dissociés.
Transfert des risques se fait à la mise à disposition de la marchandise dédouanée à l’export.
Transfert des frais a lieu à la livraison de la marchandise au lieu de destination convenu et
déchargée si compris dans le contrat.
CIP (Carriage and Insurance Paid To)
Comme le CPT mais avec l’assurance en plus pour le compte de l’acheteur lors du transport.
DAF (Delivered At Frontier)
Transferts des risques et des frais sont cumulés en un même lieu et même moment, à la mise à
disposition de la marchandise dédouanée à l’export sur le véhicule de transport non déchargé
eu lieu de livraison frontalier.
Incoterm exclusivement réservé aux transports terrestres.
DES (Delivered Ex Ship)
Il s’agit d’un Incoterm maritime.
Transferts des risques et des frais cumulés en un même lieu et même moment, à la mis à
disposition de la marchandise seulement dédouanée à l’export à bord du navire choisi par le
vendeur au port de destination convenu.
DEQ (Delivered Ex Quay)
Transferts des risques et des frais cumulés en un même lieu et même moment, à la mise à
disposition de la marchandise non dédouanée à l’import sur le quai convenu au port de
destination convenu.
DDP (Delivered Duty Paid)
Transferts des risques et des frais cumulés en un même lieu et même moment, à la mise à
disposition de la marchandise dédouanée à l’import non déchargée au lieu de destination
convenu. Package est le plus important.
DDU (Delivered Duty Unpaid)
Transferts des risques et des frais cumulés en un même lieu et même moment, à la mise à
disposition de la marchandise non dédouanée à l’importation non déchargée au lieu de
destination convenu.
 


	8. 2- Gestion de  l’assurance transport
Les marchandises encourent des risques liés à la manutention, au stockage, aux ruptures de
charges ou liés au transport lui-même.
Des risques particuliers peuvent s’ajouter tels que :
↳ Grèves
↳ Emeutes
↳ Conflits armés
Auprès de qui s’assurer ?
↳ Compagnie d’assurance (www.ffsa.fr)
↳ Agent d’assurance
Travailleur indépendant au statut de profession libérale qui représente une seule compagnie
d’assurance qui lui concède une exclusivité de représentation dans une circonscription de
géographie donnée. Il est mandaté par la compagnie d’assurance qu’il représente.
↳ Courtier d’assurance
Mandaté par l’entreprise qui cherche à s’assurer. Il la représente, la conseille et négocie pour
son compte les meilleurs contrats auprès des compagnies d’assurance de son choix.
↳ Transporteur
Peut mettre en œuvre des assurances.
Les polices d’assurance
↳ Police « au voyage »
Couvre un voyage déterminé et est valable pour des expéditions occasionnelles. Utilisées
par des exportateurs ponctuels. Elle souscrite à chaque expédition.
↳ Police « à alimenter »
Couvre les expéditions échelonnées sur une période de temps déterminée et dont le montant
total est connu. Ce type de police est réservé à des livraisons partielles dans le cadre d’un
grand projet de vente à l’export.
↳ Police « d’abonnement » ou « police flottante »
Couvre toutes les expéditions dont le nombre n’est pas connu à l’avance sur une période de
temps fixée comme l’année. C’est la police réservée aux entreprises dont le métier est
l’exportation. (Flotting policy).
Le contenu des garanties
↳ La « garantie FAP » ➔ Franc d’Avarie Particulière (FPA ➔ Free of Particular
Average)
Recouvre l’avarie commune qui n’existe qu’en transport maritime. C’est une notion
spécifique qui désigne les dommages résultants de décisions prises pour sauver le navire et
donnant lieu à des contributions. Les frais et les sacrifices sont répartis entre l’armateur
(propriétaire du navire) et les propriétaires de la marchandise. Cette garantie ne couvre pas les
 


	9. avaries particulières, elle  n’est pas onéreuse puisque souscrite par quasiment tous les
chargeurs utilisant la voie maritime.
↳ La « garantie FAP sauf »
Couvre les avaries communes et les avaries particulières résultants d’un événement
majeur, et elles vont être listées dans la police d’assurance.
↳ La « garantie tous risques »
Couvre l’avarie commune, l’avarie particulière résultant d’un événement majeur (listé dans la
police), toutes les avaries particulières et le pol. Par contre elle ne concerne pas les risques liés
à l’homme (risques de guerre ni risques assimilés).
↳ La « garantie de guerre et assimilés »
Concerne les guerres civiles, actes de sabotage, terrorisme, piraterie, grève, attentat et
assimilés, etc… (Les risques liés à l’homme).
Quelle somme assurer ?
L’assurance transport ne porte que sur des éléments quantifiables. En matière de transport, ce
qui est du domaine de l’hypothétique n’est pas assurable.
Pas exemple, un manque à gagner consécutif à une avarie, ou encore les conséquences des
retards dans l’expédition et peut-être la perte de la clientèle.
Pour palier à ces retombées préjudiciables pour l’entreprise les compagnies d’assurance
admettent que la valeur assurée soit artificiellement augmente.
Ex : +20% étant censés compenser le préjudice commercial.
L’assurance transport se calcule sur la valeur des marchandises, elle est exprimée par un
pourcentage et dépend de la police d’assurance souscrite.
Si ce taux s’applique à un montant déjà calculé, cette étape ne comporte pas de problème.
Mais souvent, l’assurance est calculée sur un montant CIF majoré de 10%.
Ex : Ventre CFR = 280 000€
Taux d’assurance = 0.2% (CIF + 10% CIF)
➔ CIF = CFR + 0.2% (CIF + 10% CIF)
Qui s’assure ?
Cela dépend des Incoterms donc du contrat entre le vendeur et l’acheteur.
↳ Pour les Incoterms « D »
Transfert des risques repoussé à l’arrivée et marchandise voyage aux risques du vendeur
(exportateur). Le risque est subi par l’exportateur qui doit s’assurer.
↳ Pour les Incoterms « E » et « F »
Vente au départ, donc transfert des risques se réalise au départ, la marchandise voyage ainsi
aux risques de l’acheteur (importateur) qui doit s’assurer.
↳ Pour les Incoterms « C »
Le vendeur assume les frais du transport principal mais n’en n’assume pas les risques. Les
transferts des frais et des risques ne sont pas juxtaposés.
CFR et CPT ➔ acheteur prend en charge l’assurance mais c’est l’acheteur qui fait le dossier
d’assurance et qui l’envoie en cas de réserve au vendeur.
 


	10. CIF et CIP  ➔ vendeur prend une assurance en faveur de l’acheteur.
Chapitre 2 Trade Finance
Transports à l’international. Toute la finance qui est accolée au commerce international, c’est à dire au
transport de marchandises entre 2 pays de nationalités différentes.
Dailymotion : Spécialiste du Crédit Documentaire - Analyste Crédit
Corporate banking → Trade finance - export finance
I. Les instruments de paiement : forme prise par le support de paiement
1. Le virement bancaire :
C’est un ordre donné par l’importateur à sa banque de virer au profit de son fournisseur
étranger sur les livres comptables d’une banque étrangère une somme en devises en règlement
d’une dette. Le virement est un moyen simple, rapide et sécurisé pour payer et être payé à
distance. Toutefois il ne garantit pas le règlement, car l’importateur n’est pas obligé de faire le
virement. Ce virement se fait à base du réseau Swift (réseau interbanque sécurisé).
SWIFT = Society for Worldwide Interbank Financial Telecommunications.
Il est utilisé par les établissements financiers. Pour accélérer la procédure des paiements
électroniques, les entreprises notifient les codes IBAN (International Bank Account Number)
et leurs codes BIC (Business Identifier Code).
L’imprimé IPI (International Payment Instruction)
Dans le cadre de l’Europe il faut parler du virement SEPA. (Single Euro Payments Area).
C’est un espace unique de paiements en euros, à l’intérieur du SEPA tous les paiements sont
considérés comme nationaux. Les banques s’engagent à ce que les virements SEPA soient au
même prix que les opérations domestiques. (Introduction à SEPA YouTube)
 


	11. 2. Le chèque  :
C’est un mandat de paiement sur support papier par lequel le titulaire d’un compte (le tireur)
donne l’ordre à son banquier (le tiré) de payer un montant déterminé à prélever.
- le chèque d’entreprise : chèque de société
- le chèque de banque : qui offre une garantie supérieure d’encaissement par rapport au
chèque d’entreprise puisqu’en émettant le chèque la banque s’est couverte en
prélevant le montant sur le compte de son client. L’émission du chèque est à
l’initiative de l’importateur acheteur. S’agissant du support papier il est envoyé à
l’exportateur par voie postale. Ensuite l’exportateur transmet le chèque à sa banque
pour encaissement, le chèque étranger ne peut pas être pris en compte par le système
national de compensation à l’étranger donc il doit être renvoyé dans le pays du tireur.
Il est présenté ensuite à l’encaissement dans le pays d’origine et il y a ensuite
régularisations des opérations comptables entre les banques par voie électronique.
Le circuit est long et il y a plusieurs délais à inclure.
Le chèque est déconseillé en commerce international. On conseille à l’exportateur de se servir
d’un compte centralisateur à l’étranger de manière à ce qu’il y est la possibilité d’effectuer un
paiement domestique.
→ Les effets de commerce = deux formes:La lettre de change ou Traite
3. La lettre de change - Bill of Exchange ou Draft (traite) :
C’est un ordre de paiement émis par le vendeur (un exportateur qui dit à son importateur :
payer moi X euros à 6 mois).
La lettre de change c’est un effet de commerce transmissible par endossement, par lequel
l’exportateur (appelé aussi tireur), donne l’ordre à un importateur (ou tiré) de lui payer une
certaine somme en devise à une échéance déterminée.
L’ordre donné par l’exportateur de payer à une certaine échéance ne garantie évidemment
pas le paiement.
Deux dispositions / procédures augmentent la sécurité d’un paiement par une lettre de
change :
- La lettre de change acceptée : l’importateur signe avant l’échéance son engagement à
payer. Elle porte la signature du tiré avant l’échéance.
Importateur → Envoi de la facture et de la lettre de change → Exportateur
← Retour de la lettre de change acceptée ←
- La lettre de change avalisée : elle est avalisée lorsqu’un tiers extérieur s’engage à
payer en cas de défaillance de l’acheteur.
La lettre de change c’est un instrument de paiement mais aussi de crédit, l’échéance est donc
précisée sur la lettre de change.
Il y a deux types d’échéance :
Le paiement à vue : Paiement au comptant
 


	12. Le paiement à  terme : Mise en place d’un crédit par exemple payable à X jours de la date de
facture ou payable à X jours de la date d’expédition.
Lorsqu’il a rempli ses obligations contractuelles, l’exportateur facture et déclenche le
processus de règlement. Il émet la lettre de change et l’envoie à son client pour acceptation.
Au retour de la traite acceptée, l’exportateur la remet à sa banque pour un encaissement à
l’échéance.
La Banque : elle transmet à son tour l’effet de commerce à son correspondant qui le
présentera à l’encaissement à l’échéance.
Comme pour le chèque après encaissement les opérations comptables entre les banques se
feront par voie électronique. (cf schéma brochure)
La lettre de change présente des avantages et des inconvénients :
Avantages
● L’utilisation des effets de commerce est très fréquente entre entreprises, très utilisées
dans certains pays comme l’Allemagne et la France, elle va être moins utilisée dans
certains pays comme Italie → timbre associé ce qui devient onéreux.
● L’exportateur maîtrise la date d’échéance du crédit accordé.
● La lettre de change se transmet par endossement.
Inconvénients
● La lettre de change ne supprime pas le risque d’impayé.
● Le processus de traitement est long.
● Hétérogénéité des contextes juridiques d’un pays à l’autre.
En cas de conflit la loi appliquée est celle du pays importateur qui accepte la lettre de change.
4. Le billet à ordre - Promissory Note :
Le billet à ordre est un écrit par lequel l’acheteur appelé souscripteur du billet à ordre, promet
à son créancier c’est-à-dire le vendeur ou bénéficiaire, le paiement d’une somme due à vue ou
à une certaine date.
La différence fondamentale entre lettre change et billet à ordre vient du fait que la première
est émise par le créancier (exportateur) alors que le second est émis par le débiteur
(importateur).
II. Les Techniques de paiement : procédure à suivre pour obtenir
l’instrument de paiement.
→ L’encaissement simple :
L’exportateur demande à son client de régler sa créance à la vue de la facture. La sécurité
de ce mode de paiement est évidemment très faible c’est-à-dire l’exportateur exécute la
 


	13. prestation, livre les  produits, et laisse à l’acheteur la maîtrise du processus de paiement.
L’exportateur peut prendre le risque d’utiliser ce mode de paiement dans deux situations :
● L’ancienneté et la proximité relationnelle entre les partenaires.
● Quand cela est associé à une autre solution pour la gestion du risque.
L’encaissement simple peut être une technique de sécurisation d’une partie au moins du
paiement, ça va être le cas quand on demande un acompte à la commande, on peut demander
aussi le paiement avant expédition.(--> pas une démarche compétitive c’est plutôt pour un
« business to consumer »)
→ Le contre-remboursement (cash on delivery) :
Il nécessite le recours à un intermédiaire financier particulier qui est le transporteur, ce
dernier présente au moment de la livraison client le bon de livraison et la facture, et le
transporteur a pour instructions de ne livrer la marchandise que contre paiement. C’est une
technique qui va être utilisée dans le cadre du commerce électronique, ou pour les pizzas par
exemple. Ça peut exister pour les marchandises n’ayant pas une grande valeur.
→ La remise documentaire :
L’exportateur mandate sa banque pour qu’elle ne remette les documents nécessaires à
l’acheteur pour prendre livraison de la marchandise que contre le paiement du contrat ou
acceptation d’effets. Cette technique est moins lourde à mettre en place que le Credoc, mais
elle n’apporte aucune garantie sur la solvabilité de l’acheteur ni sur le risque pays ni sur le
risque de non levée des documents.
→ La procédure de la remise documentaire :
Cette procédure fait intervenir 4 parties :
- L’exportateur qui est le donneur d’ordre mandate la banque il lui remet les
documents dont elle ne devra se dessaisir que contre le paiement de l’importateur.
- La banque remettante, la banque de l’exportateur qui va transmettre les documents
de l’exportateur vers la banque de l’importateur que l’on appelle la banque
présentatrice contre le paiement de l’importateur.
- La banque présentatrice: (banque de l’acheteur): Elle présente les documents à
l'acheteur qui est donc le débiteur.
- L'acheteur (le débiteur) lève les documents contre paiement.
Il y a 2 formes de remise documentaire :
- la remise documentaire D/P : Document Against Payment
Quand il y a remise des documents pour un chèque, du cash ou un virement il n’y a pas de
crédit.
- la remise documentaire D/A : Document Against Acceptance
Quand il y a remise des documents contre une lettre de change ou un billet à ordre = crédit.
→ Le CREDOC (Documentary Credit) (p. .. entreprise Sicaline):
 


	14. Il y a  des acteurs nommés différemment : Un acheteur et un vendeur
- Exportateur (vendeur) : sa banque notificative
- Importateur (acheteur) : sa banque émettrice
Il y a différents types de Credoc :
- Le crédit irrévocable : ce type de crédit documentaire repose sur l’engagement
irrévocable de la banque émettrice vis-à-vis du vendeur d’effectuer un règlement sous
réserve que le vendeur présente les documents conformes aux instructions de
l’acheteur. Dans le Credoc irrévocable il n’y a qu’une seule garantie, celle de la
banque émettrice. Le vendeur demeure tributaire de l’engagement d’une banque à
l’étranger et supporte d’autre part le risque de la cessation de paiement d’un pays lié à
un coup d’état, à une catastrophe naturelle, donc qui peuvent suspendre les transports
de devises à l’étranger.
- Le crédit irrévocable et confirmé : C’est la forme la plus sécurisée et il y a la garantie
de 2 banques : notificative et émettrice. Engagement bancaire à l’étranger et
engagement bancaire domestique. Cela supprime le risque de non transfert de devises
de la part de l’étranger, et ça évite aussi la faillite d’une banque à l’étranger.
Credimpex France
EUR1 : document douanier qui sert de justificatif d’origine dans les échanges commerciaux
avec les pays ayant négocier des accords préférentiels avec l’UE.
Ce document permet d’obtenir des réductions ou la suppression des droits de douane.
Les différentes étapes pour cette étude de cas :
1) Instruction d’ouverture du crédoc : Sicalime qui est le donneur d’ordre transmet à sa
banque la SGMB sur un formulaire normalisé ses instructions pour ouvrir un crédoc
d’un montant de 41 800€. Au bénéfice de Marsatech sur présentation de tels
documents.
2) Émission du crédoc : La banque émettrice ouvre par l’intermédiaire de sa banque
correspondante à Marseille avec instructions de le confirmer.
3) Notification du crédoc : la Société Générale à Marseille ajoute sa confirmation et
notifie à Marsatech l’ouverture d’un crédoc en sa faveur.
4) & 5) L’expédition des marchandises : informé qu’un crédoc est ouvert en sa faveur
Marsatech expédie la marchandise et récupère les documents auprès de son transitaire.
 


	15. Elle va récupérer  le connaissement, le EUR1.
5) & 7) Présentation des documents : à la société générale à Marseille, Marsatech
complète les documents reçus facture, liste de colisage, et remet le tout à la SG de
Marseille. Celle-ci vérifie les documents et paie.
8) & 9) Transmission des documents de la banque française vers la banque étrangère
10) & 11) Levée des documents et paiement à la SGMB : l’acheteur prend les documents et
paie en même temps. Elle débite son compte du montant du crédoc et des frais.
12) & 13) En possession des documents l’acheteur qui est à Casablanca peut réclamer la
marchandise auprès de la compagnie maritime.
Confirmation silencieuse :
Elle est de pratique courante lorsque le vendeur ne sollicite pas lors de la négociation un
crédoc confirmé par son acheteur. Le vendeur ne veut pas froisser la susceptibilité de son
acheteur soit les banques émettrices dans certains pays refusent la confirmation (comme
l’Iran). On va mettre donc une confirmation silencieuse en place, l’acheteur ne sera pas au
courant.
Il existe 4 modes de réalisations des CREDOC:
- Le CREDOC à vue : paiement au vu des documents par virement (Swift)
- Le CREDOC différé : paiement à une date différée dans le temps dans
émission de traite par virement (Swift)
- (à déconseiller)
- Le CREDOC par acceptation : paiement par la banque par une traite
- Le CREDOC par négociation : paiement par la banque par escompte Les
documents classiques requis dans le CREDOC :
- La Facture :
- La liste de colisage (nombre de colis, poids, volume) (Packing liste)
- Le Connaissement (Bill of lading) document de transport et titre de propriété
- Le Certificat d’assurance (insurance certificate)
- Le Certificat phyto-santinaire,
- Le Certificat de conformité.
Credoc spécifiques:
- Red clause : avant la remise des documents, l’exportateur se voit payer une partie du
montant du crédoc en guise d’avance. Il obtient un financement préalable de la
marchandise à livrer. Avance faite au bénéficiaire avant la remise des documents.
 


	16. - Green Clause  : Il se différencie du fait de l’obligation d’entreposer la marchandise. Le
banquier émetteur conserve la propriété de la marchandise jusqu’à l’expédition. Mise
en gage de la marchandise.
- Back to Back : c’est un crédoc qui va servir dans le secteur du négoce avec l’émission
d’un second crédit à la demande du vendeur en faveur de son fournisseur. Fournisseur
qui vend à un vendeur, qui vend à un autre vendeur, qui vend à encore un autre
vendeur …
La lettre de crédit StandBy :
C’est une alternative intéressante au crédit documentaire. La lettre de crédit stand by
n’est mise en jeu qu’en cas de défaillance de l’acheteur. Il s’agit de l’engagement irrévocable
d’une banque pour indemniser le vendeur. Cette lettre de crédit est beaucoup moins onéreuse
que le crédoc, en fait ce n’est pas une technique de règlement c’est une garantie donnée par
une banque. Le vendeur est ici en possession d’une garantie qui ne sera mise en œuvre qu’en
cas de non paiement.
Les garanties dans le cadre des appels d’offre internationaux :
Dans le cadre des activités exports les entreprises répondent à des à des appels d’offre
internationaux. En cas de défaillance du fournisseur les banques peuvent s’engager à payer
dans le cadre de garantie qui vont être différentes à chaque étape du projet.
Il y a différents types de garantie : (cf schéma)
1) La garantie de soumission : correspond au début du projet = l’appel d’offre. Cela
permet à l’exportateur de participer à un appel d’offre international, tout en
garantissant à l’importateur la bonne foi et le sérieux de sa soumission. L’importateur
peut obtenir une indemnisation si le fournisseur retire son offre commerciale, refuse de
signer le contrat, ou de mettre en place les garanties prévues dans le contrat. Ce type
est souvent obligatoire dans les marchés publics étrangers. Ex : Bouygues répond à un
appel d’offre indien mais se retire, on peut donc se retirer.
2) La garantie de restitution d’acomptes : Elle permet à l’importateur de se faire
rembourser à hauteur des acomptes versés à la commande dans le cas où l’exportateur
ne respecterait pas ses engagements contractuels de livraison.
3) La garantie de bonne exécution : Cela permet de garantir à l’acheteur un
dédommagement si le fournisseur ne respecte pas la bonne exécution du contrat.
4) La garantie de dispense de retenue de garantie : Cela permet de garantir à l’acheteur
le reversement d’une partie de son paiement dans le cas où les travaux effectués
apparaissent à l’usage de mauvaise qualité.
 


	17. L'affacturage (factoring)
La cession  des créances d'un exportateur à une société d'affacturage qui se charge d'en opérer
le recouvrement. C'est une technique qui vise à protéger l'exportateur contre le risque de
non-paiement. Ils représentent également un mode de paiement des opérations commerciales
internationales. Il peut offrir une protection contre le risque de change.
Chapitre 3 Transport Maritime
1 – Les différents types
Les différents contrats
↳ Transport à la demande (Trumping)
Affrètement d’un navire pour une opération ponctuelle. Il s’agit des opérations de transport de
marchandises en vrac.
↳ Lignes régulières (Sea Line)
Utilisation d’un service à itinéraire fixe et à fréquence déterminée.
Les « sea line » qui sont affichées avec des cargos qui partent et arrivent à tel jour et telle
heure. C’est l’essentiel du trafic.
Les types de liaisons maritimes
 


	18. ↳ Grandes lignes
Vocation  première du transport maritime, c'est-a-dire le transport entre pôles d’activités
éloignées. Par exemple des liaisons entre l’Europe et les USA …
↳ Services de Feedering
Politique de correspondance pour les marchandises entre des ports principaux et des ports
secondaires. Consiste à effectuer un transbordement entre les grands navires (navires mères –
Mothership) qui escalent dans peu de ports et les plus petits navires (navires nourriciers –
Feeders) qui acheminent les marchandises vers les ports plus petits. Cette stratégie fait de
certains ports des « HUB », des plateformes de concentration (flux importants).
↳ Services de navette
Correspondent à la desserte à fréquence élevée de ports relativement peu distants.
Par exemple liaison Transmanche ou liaison Transméditerranéenne France/Maghreb.
↳ Services de cabotage
Assurent la mise en liaison de points joignables en suivant les côtes. La plupart du temps afin
de résoudre des problèmes de congestion causés par les modes de transport terrestre.
Les types de marchandises
↳ Le VRAC
Marchandises transportées à même la cale. Comprennent les Vrac liquides (hydrocarbures,
produits chimiques, pinardiers=transporteurs de vins) et les Vrac solides (minerais, charbon,
céréales, ciment...). Navires vraquiers.
↳ Les marchandises diverses
↳ -Les marchandises conteneurisées
Elles sont conditionnées dans des conteneurs maritimes leur capacité est mesurée en EVP
(Équivalent Vingt Pieds) (1 EVP = 20 pieds) en anglais « TEU » (Twenty Equivalent Unit).
Les conteneurs qui sont associés à des équipements de manutention spécifiques dans les ports,
notamment la technique du palonnier ou spreader (appareil de levage des conteneurs). Ils ont
des dimensions standardisées 1 EVP ou 2 EVP.
↳ -Les marchandises conventionnelles
Marchandises conditionnées sous d’autres formes que les conteneurs comme avec des caisses.
Le transport de caisses s’appelle l’élingue (sling), câble métallique pour saisir la caisse.
↳ -Le trafic roulier
Concerne les marchandises acheminées sans quitter le moyen de transport routier.
Un camion ou une remorque qui va être mis directement dans la soute. Les RoRo (Roll On
Roll Off) ➔ Ce sont des navires rouliers.
Les types de navires
↳ Les Vraquiers pour solide (Dry Bulk Carrier)
↳ Les navires citerne (Tankers)
Pétroliers, méthaniers et pinardiers.
↳ Les navires réfrigérés (Reefers)
Transport de marchandise périssable.
↳ Les cargos conventionnels (Conventional Ship)
 


	19. Charge les marchandises  en cale.
↳ Les navires rouliers (RoRo ship)
Les équipements de manutention
↳ Pour les marchandises conventionnelles
Technique de l’élingage. Utilisation de câbles métalliques pour saisir les colis et les
manipulés.
↳ Pour les conteneurs
Technique du palonnier (Spreader). Dispositif suspendu à un appareil de levage tel qu’un
grue, un chariot élévateur ou un portique.
Les acteurs
↳ Compagnie maritime
Propriétaire, l’exploitant et l’affréteur du navire ➔ l’armateur.
↳ Les NVOCC (Non Vessel Operating Common Carrier)
Commissionnaires de transport ayants deux rôles :
- Grossiste de flotte ➔ réserve des emplacements et des quantités de conteneurs à un prix
intéressant pour les revendre.
- Groupeur ➔ recherche des expéditeurs pour grouper les marchandises dans un même
conteneur.
↳ Les Douanes
Qui vont contrôler les marchandises importées ou exportées. Ils récupèrent des taxes
douanières.
↳ Les autorités portuaires
Responsables de la gestion même du port et de ses infrastructures
↳ Les sociétés de manutention
Qui assurent le chargement et le déchargement des navires Les acconiers ou stevedor
(Nord ou Sud)
↳ Les représentants du chargeur = le transitaire
Qui va être chargé d'assurer le dédouanement et le transport de cette marchandise.
(Pré-acheminement et Post-acheminement)
↳ Le représentant de l'armateur
L'agent maritime ou consignataire, il est chargé d'organiser l'escale du navire ou de
recruter du fret pour embarquement.
Les prés et post acheminements
Autrefois le chargeur ou son représentant (transitaire) choisissait son port et son
armateur. Aujourd’hui il demande un service porte-à-porte avec la prise en compte de ce
qu’on appelle l’Hinterland (l’arrière pays commercial d’un port). Ex : port de Marseille,
 


	20. l’arrière pays va  jusqu’à Lyon environ avec les transports par barges. → Intérieur des terres
couplant le transport maritime aux autres types de transports.
La concurrence des ports se joue essentiellement à Terre avec les pré-acheminements ou les
post-acheminements. Pré-acheminements → Transport principal → Post-acheminement →
importateur.
↳ Le Carrier Haulage
Acheminement par le transporteur maritime pour le compte du client, c'est-à-dire que
les prés et post acheminements sont organisés par l’armateur pour le compte du chargeur sans
avoir recours à un transitaire.
↳ Le Merchant Haulage
Prés et post acheminements terrestres sont organisés directement par le chargeur ou par le
transitaire.
Les critères de compétitivité des ports
↳ Les services portuaires
- Rapidité ➔ diminution du transit time. Vitesse de chargement et qualité de la manutention.
- Coûts du passage portuaire ➔ Liner terms.
- Assurance que les délais seront respectés. Surestaries ➔ jours de retard.
- Sécurité des marchandises au sein du port pour éviter les vols et les avaries.
↳ Localisation du port
Au sein d’une chaîne de transport.
Se caractérise par l’importance des liaisons maritimes et de l’hinterland (arrière pays
commercial d’un port).
2 – La tarification du transport de marchandises
Les compagnies de lignes régulières définissent deux grandes familles de fret maritime
(tarification differente) selon le type de marchandises. :
A – Le conventionnel
Des caisses et non pas des marchandises.
Ce type de fret est tarifé sur la base du rapport poids/volume du lot concerné.
On applique la règle du l’unité payante (UP). Cette règle de taxation pour une expédition
privilégie soit la tonne soit le m3 toujours à l’avantage du navire. On prendra le plus grand.
 


	21. La marchandise sera  mesurée et pesée.
On applique la règle d’équivalence : 1 Tonne = 1 m3
Si tonne > m3 ➔ tarification en lourd
Si m3 > tonne ➔ tarification en léger
Ex : Envoi d’un transformateur de 12 tonnes dans une caisse de volume 6 m3.
Sera taxé sur la base de 12 UP.
Si l’UP sur la destination choisie est de 50 $/UP, le taux de fret sera de 600 $ (= 12x50).
Les compagnies maritimes appliquent à ce fret de base des correctifs liés soient à des
surcharges permanents: Par exemple un correctif lié à la nature de la cargaison, surtaxes pour colis
lourds ou pour envoi de colis dangereux.
Soient des surcharges conjoncturelles, comme :
- la variation du prix des combustibles ➔ surcharge BAF (Banker Adjustment Factor)
- variation des taux de change ➔ CAF (Currency Adjustement Factor)
Il peut exister des ristournes octroyées à certains chargeurs en fonction de la régularité et de
l’importance des envois.
Après ces deux premières étapes c’est-à-dire calcul du taux de fret et ajout des correctifs, il
conviendra de prendre en compte d’éventuel frais de manutention présents dans les ports et
qui sont détaillés dans ce que l’on appelle les « Liner terms » conditions de ligne et qui vont
être différentes de ports en ports.
Exo p.64
120 USD ➔ 113.21€
Taux de base = 42 x 113.21 = 4754.82€
BAF = 5% x 4754.82 = 237.74€
CAF = 7% x 4992.46 = 349.47€
Total = 5341.93€
B – Les conteneurs
Différence de taxation selon que le conteneur soit complet c'est-à-dire plein ou selon que la
marchandise fasse l’objet d’un groupage.
Full Container Load-FCL / Less Than a Container Load-LCL.
Les chargeurs en LCL se voient proposer des services de groupage consistant à rassembler
différentes cargaisons LCL pour remplir un conteneur.
Ces services sont proposés par l’armateur ou par les NVOCC (Non Vessel Operating
Common Carrier). Ce sont la plupart du temps des filiales de transitaires.
Le NVOCC c’est un acheteur de capacité de transports maritimes, qui l’offre ensuite à ses
clients chargeurs sous sa propre responsabilité c’est-à-dire qu’il établi le connaissement
maritime à son nom.
Différents types de combinaisons pour les expéditions par conteneurs :
 


	22. ↳ FCL/FCL
Marchandise empotée  dans un conteneur et livrée directement.
Au port d’arrivée la compagnie maritime (armateur) peut organiser le transport terrestre
(Carrier Haulage) à moins que le chargeur ne prenne en charge cette partie (Merchant
Haulage).
↳ LCL/LCL
Envoi insuffisant pour un conteneur. Marchandise sera amenée dans un centre de groupage et
à l’arrivée les marchandises sont dégroupées pour partir vers le point de destination de
chacune.
↳ FCL/LCL
Des marchandises qui partent vers un même port de destination mais pas vers les mêmes
destinataires.
↳ LCL/FCL
Importateur attend des livraisons d’origines diverses. On demande aux fournisseurs de les
livrer à un centre de groupage. Marchandises sont livrées ensemble.
Exo p.46 en bas
Taux de base = = 1121.50€
1200
1.07
BAF = 100 USD = 93€ (car conteneur de 40 pieds, donc 2 x EVP)
➔ 1214.50€
CAF = 8% x 1214.50€ = 97.16€
Total = 1311.66€
Exo p.46 au milieu
90 USD = 84.11€
10 m3 = 5 T ➔ tarification en léger
Taux de base = x 10 = 841.12€
90
1.07
BAF = 5% x 841.12 = 42.06€
CAF = 8% x 883.18 = 70.65€
Total = 841.12 + 42.06 + 70.65 = 953.83€
Exo p.55
100 x 200 x 150 x 10 = 30 m3
(5 + 245) x 10 = 2.5 T
 


	23. ➔ Tarification en  léger
Fret = 15 x 30 = 450 USD
EXW = = 121951.22 USD
100000
0.82
FOB = = 914.63 USD
750
0.82
BAF = 5% x 450 = 22.5 USD
➔ 472.50 USD
CAF = 8% x 472.5 = 37.80 USD
➔ 510.30 USD
Remise = 6% x 450 = 27 USD
➔ 483.3 USD
CFR = 123 349.15 USD
CIF = CFR + assurance
= CFR + 2% (CIF + 10%CIF)
= CFR + 2% (1.1 CIF)
CFR = CIF – 2% (1.1 CIF)
= CIF (1 – 0.022)
CIF = = = 126123.72 USD
𝐶𝐹𝑅
1−0.022
123349.15
1−0.022
Assurance = CIF – CFR = 2774 USD
C – Les RoRo
Les matériels roulants ou tractables sont associés aux navires rouliers.
Modes de taxation :
- Tarification au forfait (Lumpsum).
- Tarification en fonction de la longueur du véhicule.
3 – Les « Liner Terms »
Liner ➔ Lignes régulières
Terms ➔ conditions
Ces conditions de ligne concernent la gestion des frais de manutention à l’embarquement ou
au débarquement des marchandises dans un port. Ne pas confondre avec les Incoterms.
Incoterms ➔ règlent le contrat d’export – import entre vendeurs et acheteurs.
Liner Terms ➔ règlent les rapports entre le transporteur et le chargeur qui sont liés au contrat
de transport.
Opérations de manutentions
↳ Les différentes phases :
 


	24. - Mise en  palan
- Fourniture des élingues
- Accrochage
- Hissage
- Virage
- Descente en cale
- Arrimage
Les frais liés à chacune des opérations de manutention à l’embarquement et débarquement
sont supportés dans des proportions variables par le chargeur, le transporteur ou le
destinataire.
Les LT déterminent cette répartition.
La pratique envisage trois possibilités de répartition :
- Quai - Sous palan (sous la grue) - Bord (à bord du navire)
Quai à Quai ➔ Peer to Peer:
L’ensemble des opérations de manutention dans le périmètre du navire, c’est-à-dire le
rapprochement depuis le quai, la mise à bord sur le cargo, le déchargement, les évacuations
sur le quai qui sont inclus dans le Fret de base.
Sous palan à sous palan ➔ Undertackle to undertackle:
Les opérations de mise à bord et de déchargement sont incluses dans le Fret de base par contre
les opérations de rapprochement de mise sous-palan restent à la charge de la marchandise.
Bord à Bord ➔ Free in and Out – FI:
Aucune des opérations de manutention dans le périmètre du navire n’est incluse dans le Fret
de base. FIO (Free In & Out).
Bord à sous-palan: Sur le port de départ rien n’est compris au port d’arrivée le déchargement
est compris…
Des problèmes surviennent entre les LT et IT quand il y a rupture de charge au port
d’embarquement et de destination.
Ex de problème :
Pour un vendeur CIF à qui le fret maritime a été facturé y compris les frais d’embarquement
et de débarquement, il sera commercialement difficile de réclamer auprès de son client le
remboursement des frais de manutentions à l’arrivée.
Périmètre du navire = 50 mètre autour du navire.
4 – Les assurances
Il y a 2 types d’assurances :
-L’assurance maritime sur facultés : cela couvre les assurances des marchandises
● Avarie commune
● Avarie particulière: Supportée par celui qui la subit.
 


	25. Elles sont couvertes  par les polices françaises d’assurance
-L’assurance corps : cela concerne la garantie des navires eux-mêmes
Les avaries communes
Définition: Tous sacrifices faits délibérément et volontairement par le capitaine du navire
pour faire face à un risque de mer ou à un événement exceptionnel mettant l’expédition en
danger ➔ Sacrifice pour assurer la sécurité commune du navire et de la cargaison.
Supportée par tous ceux qui ont des biens engagés dans l’expédition nautique, à savoir
l’armateur et tous les chargeurs.
Dans le secteur maritime il y a une spécificité qui dit que dans certains cas quand le capitaine
met en place une procédure les personnes qui ont du fret dans le cargo peuvent être amenés à
payer pour tout le monde (taux de contribution), même ceux qui n’ont pas été endommagés.
Pour déclarer une avarie commune de la part du capitaine du navire 4 conditions doivent
exister simultanément:
- Sacrifice: des conteneurs vont être jetés à la mer
- Décision volontaire par le capitaine
- Eviter un péril
- Intérêt commun du navire et de la cargaison
Le taux de contribution qui correspond à un ratio.
Taux de contribution = avarie (avarie marchandises + avarie navire) .
valeur d’origine (valeur marchandises + valeur navire)
= masse créancière active
masse débitrice passive
Exemple:
Valeur navire = 20 000 000 €
Valeur cargaison = 30 000 000 €
Avarie navire = 3 500 000
Avarie cargaison = 1 500 000
Taux de contribution = 3 500 000 + 1 500 000 / 30 000 000 + 20 000 000
= 0,1 = 10%
Il va y avoir versement d’euros par l’armateur et remboursement de la différence par
l’assurance. (cf. p. 58)
↳ L’avarie commune se déroule en plusieurs étapes :
1 – Décision de déclaration
Juridiquement constituée dès lors que le capitaine a pris des mesures extraordinaires et engagé
des sacrifices dans l’intérêt commun.
2 – Armateur nomme un dispatcheur
Dispatcheur = expert répartiteur.
 


	26. Le dispatcheur établi  des admissions d’avaries communes au profit u navire endommagé et de
la cargaison sacrifiée.
L’ensemble des 2 admissions = masse active
Total de la valeur marchandise et valeur du navire à l’origine = masse passive
3 – En absence de contestation
En absence de contestation le dispatcheur procède à l’encaissement des contributions
définitives.
Les avaries particulières
Ne concerne que le fret : elles sont garanties par la police FAP (Franc d’Avarie Particulière).
La police d’assurance maritime
La police d’assurance maritime assure la couverture des marchandises de bout en bout, ou de
magasin à magasin.
C'est-à-dire que la police maritime couvre aussi les trajets non maritimes.
La durée de l’assurance par voie maritime ne peut pas excéder 1 délai de 60 jours, calculés
depuis la fin du déchargement des marchandises du dernier navire.
Documents de transport maritime: le connaissement -Bill of Lading
Le connaissement maritime représente la marchandise. Elle précise la description et permet
d’en transférer la propriété.
C’est un document de transport qui confirme la prise en charge de la marchandise et c’est
également un titre conférant des droits sur la marchandise, il est souvent négociable. Il va y
avoir différentes formes de connaissement :
Il y a 3 types de connaissement :
↳ À ordre - Order Bill of Lading
Fréquemment utiliser si l’opération est payée par crédit documentaire donc il sera à l’ordre
d’une banque. Ce type de document est transmissible par endossement. Ce type
d’endossement est négociable.
↳ Au porteur - Bearer Bill of Lading
Sans indications du destinataire. Il est négociable mais est moins utilisé car il comporte un
risque en cas de perte ou de vol.
 


	27. ↳ Nominatifs (à  personne dénommée) - Straight Act of Lading
Ils ne sont ni négociables, ni transmissibles par endossement. Relativement peu utilisé.
Les indemnités de transport et les DTS
Les indemnités de transport varient selon le mode de transport. Sans police d’assurance les
indemnités sont exprimées en DTS (Droits de Tirage Spéciaux) ➔ unité de compte quand
absence de police d’assurance.
Le DTS = monnaie fictive qui varie quotidiennement suivant les cours de monnaies.
Il est composé d’un panier de devises : 45% de $, 29% d’€, 15% Yen et 11% £, varie au gré
des fluctuations des monnaies. En cas d’avarie de la marchandise le transporteur peut être
amené à vous indemniser.
Pour ce qui est du maritime le transporteur indemnise 2 DTS par kilo, ou 666 DTS par colis.
La convention de la Haie.
Pour le transport aérien c’est 16 DTS par kilo (Convention de Varsovie).
Pour le transport terrestre : c’est la Convention CMR 8 DTS par kilo.
Voir p.24
CIP = CFR + assurance
Calcul du volume :
Proposition 1 ➔
Besoin de 50000 => 100 = 500 cartons
Chaque carton occupe : 0.4x0.4x0.4= 0.064m3
Le conteneur moyen = 980$
Contient 4x2x2 = 16m3
Il peut contenir 250 cartons = 16 / 0.064
Proposition 2 ➔
Le grand conteneur : 2400$
Peut contenir : 12x2x2 = 48m3
Peut contenir : 750 cartons = 48 / 0.064
Choix le plus économique ➔ 2 conteneurs moyens = 1960$
FOB Manille : 20 x (50000/50) = 20000$
Fret conteneur moyen = 1960$
BAF = 8% x 1960 = 157
CAF = 3 % x (1960 + 157) = 64
CFR Manille = 14310€
CIP = CFR + assurance = 14310 + 14310 (CIP x 10%)
CIP = 14469€
Assurance = 159€
Exo p.43
 


	28. Valeur de la  marchandise = 96000€
Calcul du pré acheminement = 810€
Dédouanement export = 39€
FCA Le Havre = 96849€
Calcul Fret maritime = 90 caisses
Poids reel = (8 kg + 5 kg) x 90 = 1170kg = 1,17 T
Poids théorique = (0,45x1,20x0,5) x 90 = 24,3m3
➔ on prend le plus grand ➔ tarification en léger = 24,3
On a 24,3 UP
Fret de base = 110€ l’UP
➔ Fret de base = 110 x 24,3 = 2673€
2% fret de base = 53,46€
Fret 1 (BAF) ➔ 2726,46€
Fret 2 (CAF) ➔ -1% x 2726,46 = -27,26€
Fret total = 2699,2€
Empotage = 12 x 24,3 (nombre de UP)
Carrier Haulage = 36,75 x 1,17 (poids réel)
THC = 40,5 x 1,17
Location = 443
Total CFR = 100 373,19€
CIF = CFR + Assurance
CIF = CFR + 0.5% (CFR + 10% CFR)
CIF = 100 928€
Assurance = 554,81€
Exo p.44 haut
1 –
CFR = 150 000€
Taux assurance = 0,8%
Assiette de l’assurance = CIF + 10%
CIF = CFR + Assurance
CIF = CFR + 0,8% (CIF + 10% CIF)
CIF = 151 3331,71€
Assurance = 1331,71€
2 –
Oui car assurance maritime = assurance de bout en bout.
3 –
Réceptionniste de la marchandise = acheteur.
Dossier d’assurance constitué par l’assuré.
En vente CIF, assuré = importateur. Exportateur souscrit l’assurance pour l’acheteur.
4 –
 


	29. Acheteur étrangé.
Exo p.55  haut
Poids total = 368kg ➔ 0,368 T
Volume = 0,24m3
➔ On prend lourd avec les 0,368T
Valeur EWX = 762 x 16 cartons = 12192€
Pré acheminement = 4x22 = 88€
Embarquement = 23€
Douane = 68,6€
Fret maritime = 0,368 x 129,6 UP = 47,69
Valeur CFR = 12419,29€
Valeur CIF = 12528,58€
 


	30. Chapitre 4 Transport  Aérien
↳ Avantages
- Célérité ➔ livre les marchandises assez vite.
- Marchandises subissent moins de chocs que dans le transport maritime et par conséquent les
emballages sont moins robustes ➔ économie pour l’exportateur.
- Risques moindres ➔ taux d’assurance est faible.
- Réalisation de transports d’urgence – messagerie express.
↳ Inconvénients
- Le prix est élevé.
- Nécessite des infrastructures importantes (Hub and Spoke)
- Colis ne peuvent avoir que des poids et dimensions limitées.
1 – Les acteurs
Les différents types de compagnies
↳ « Belly carriers »
Compagnie à prédominance voyageurs. Transport de marchandises seulement dans les soutes
des avions.
↳ « Tout Cargo »
Flotte spécialisée. Travaillent pour leur propre compte ou en affrètement d’autres compagnies.
↳ « Mixtes »
Assurent le transport de marchandises soit dans des avions passagers, soit des avions de
combi, soit par l’intermédiaire d’une flotte dédiée.
↳ Entreprises de transport dites « Intégrateurs »
Spécialisées dans la messagerie aérienne et qui disposent des flottes terrestres et aériennes.
↳ Les GSA (General Sales Agent)
On distingue les compagnies représentées directement pour la vente de fret aérien et celles qui
confient la vente de leur espace disponible à un GSA. Les GSA représentent
commercialement les compagnies aériennes non implantées qui souhaitent externaliser leur
vente de capacité de fret.
↳ Les sociétés de Handing
Vocation d’assurer la manutention et le stockage du fret aérien en entrepôt pour le compte de
compagnies aériennes ou pour le compte d’agent de fret.
↳ Transitaires et Agent de fret
Représentés par le SNAGFA (Syndicat National des Agents et Groupeurs de Fret Aérien). Ils
font des opérations de logistique et de dédouanement.
 


	31. 2 – Les  parties du contrat de transport
A – Introduction
Entre chargeur et transporteur se place de manière systématique un intermédiaire : un agent de
fret aérien.
Cet agent est chargé par les compagnies aériennes de leur trouver du fret et d’émettre le
document de transport (LTA). Cet agent est formé par l’IATA (International Air Transport
Association).
B – Premier Cas : Courtier
L’agent de fret aérien agit comme un courtier – étranger au contrat de transport qui ne
concerne que le chargeur (ici l’expéditeur) et le transporteur (ici la compagnie aérienne).
Responsabilité de l’agent de fret est limitée.
C – Second Cas : Commissionnaire
L’agent de fret choisit la compagnie aérienne, réalise l’enlèvement de la marchandise et les
opérations de douane. Dans ce cas l’agent a des responsabilités plus étendues mais
l’expéditeur reste le chargeur. L’agent signe un contrat de commission avec le chargeur. Les
parties au contrat de transport restent le chargeur et le transporteur.
D – Troisième Cas : Groupage
L’expédition a lieu via un groupeur qui prépare les unités de chargement (ULD – Unit
Loading Device) à remettre à la compagnie aérienne. L’agent groupeur devient le chargeur.
Agit en tant que commissionnaire car il dispose du choix du transporteur. Comme l’agent
groupeur devient le chargeur, il signe un contrat de commission avec l’expéditeur et il est
partie prenante au contrat avec le transporteur (la compagnie aérienne).
LTA = Air Way Bill
HAWB = House Air Way Bill
MAWB = Master Air Way Bill – LTA mere
La HAWB matérialise le contrat liant le groupeur à ses différents clients.
La MAWB constitue le contrat entre le chargeur et le transporteur.
Contrairement au connaissement maritime, la LTA est non négociable, la marchandise ne peut
être remise qu’au destinataire dont le nom figure sur la LTA.
3 – Tarification aérienne
Tarif général
Montant en fonction de :
- kilos taxables (nombre)
- règle du payant pour
 


	32. ↳ Nombre de  kilos taxables ➔ dépend du rapport Poids/Volume des marchandises.
Règle d’équivalence : 1 Tonne = 6 m3
Toujours à l’avantage de l’avion.
Règle du payant pour ➔ calcul du fret sur la base de la masse minimale de la tranche de tarif
immédiatement supérieure au prix au kilo correspondant.
Dégressivité des tarifs peut conduire à avoir intérêt à payer pour un poids supérieur au poids
réellement expédié.
Exo p.61
1 T = 6 m3
Poids théorique = 2/6 = 333 kg
Poids réel = 220 kg
➔ 333 > 220 ➔ TAXATION EN LEGER
Payant pour :
333 x 5 = 1665 €
500 x 3 = 1500 €
➔ On prend 1500€
Tarif ULD
Appliqué pour la remise d’une unité de chargement aérienne complète.
Déterminé pour chaque destination et par type d’ULD. Un forfait est défini pour une masse
donnée ➔ c’est un poids pivot auquel s’ajoute en cas de surcharge une taxation
supplémentaire.
En aérien, il y a des grilles dégressives comme vu dans les exercices précédents, il peut y
avoir aussi une tarification en ULD (Unit Load Device) qui va être applicable pour une
unité de chargement aérienne complète. Par exemple une palette ou un conteneur complet.
Dans ce cas là un forfait est défini pour une masse donnée appelé « poids-pivot » auquel
s’ajoute en cas de surcharge une taxation supplémentaire. Au dessus du poids-pivot, les kilos
supplémentaires/excédentaires vont être comptabilisés en supplément.
Exo p.51
2.5 = 2500kg
2500 – 1980 = 520 kg
520 x 1.6 = 832 €
3850 + 832 = 4682 €
2.8 T = 2800 kg
2800 – 2000 = 800 kg
800 x 2 = 1600 €
1600 + 4500 = 6100 €
 


	33. Chapitre 5 Transport  Routier
Le transport routier international à une convention internationale CMR.
Document de transport = la lettre de voiture internationale.
Règle d’équivalence : 1 T = 3 m3
On applique la règle du payant pour.
Lettre de transport non négociable.
Exo p.62
Poids réel : 985 kg (2580 dm3)
2580 dm3 = 2.58 m3
1 T = 3 m3
2.58 / 3 = 0.86 Tonne
0.86 x 1000 = 860 kg ➔ poids théorique
On prend le poids réel de 985 kg car supérieur.
 


	34. Chapitre 6 Les  factures des transitaires
1 – Les factures à l’export
Le transitaire facture :
- des honoraires d’agréé en douane qui sont en fonction de la valeur en douane de la
marchandise.
- des frais de commissaire en douane qui sont des frais de gestion, de correspondance et de
traitement d’information.
- des prestations réalisées par l’exportateur : les entrées et sorties d’entrepôt, pré et post
acheminement.
A l’exportation, le transitaire ne facture pas la TVA.
Calcul préliminaire ➔ déterminé l’assurance
CIP = CPT + assurance
EXW = 22100€
CPT = 22100 + 17 + 62 + 180 + 230 + 3500 + 690 = 26779€
CIP = CPT + assurance
CIP = CPT + 0.3% (CIP + 10%CIP)
CIP = CPT + 0.003 (1.1 CIP)
CIP = 26779/0.9967 = 26867
Assurance = CIP – CPT = 88
2 – Les factures à l’import
Comprends généralement 4 rubriques :
↳ Sommes acquittées à l’administration des douanes
➔ Droit de douane (% de la valeur CIF)
➔ TVA calculée sur la valeur en douane + droit de douane
➔ La remise du receveur ou droit du receveur = taxe de 1/1000 de la liquidation douanière
(droit de douane + TVA)
↳ Sommes acquittées à d’autres administrateurs
➔ Frais payés aux chambres de commerce
➔ Gestionnaires de ports ou d’aéroports
➔ Des rémunérations – type contrôle sanitaire
↳ Honoraires et frais du commissaire des douanes
 


	35. ➔ Commissions d’intervention  => somme négociable auprès d’un transitaire. Pas de barème.
➔ Crédit d’enlèvement
Permet au transitaire de disposer de la marchandise pour le compte de
l’importateur, avant le paiement des droits et taxes = équivalent d’une caution.
0.25% sur les 1er
1525€ et 0.10% sur les liquidations douanières (droits de douane + TVA).
↳ Autres frais du transitaire (frais relatifs au transport)
➔ Le fret (incoterm)
➔ L’assurance
➔ Frais relatifs au transport
Sont soumis à la TVA toutes les prestations de service effectuées sur le territoire français.
Ne sont pas taxables les prestations effectuées hors du régime fiscal français.
Calcul préliminaire :
EXW = 14575€
CFR = 14575 + 190 + 2300 = 17065€
CIF = CFR + assurance
CIF = 17065 + 0.5% (CIF + 0.1 CIF)
CIF = 17065/0.9945 = 17159
Assurance = 17159 – 17065 = 94€
Droits de douane = 5% x 17159 = 857€
TVA = 19.6% (valeur CIF + droits de douane)
TVA = 3531€
Droits de receveur = 0.1% (857+3561) = 4.39€
Crédit d’enlèvement = 0.25% x 1525 + 0.1% (4389 [droits de douane + TVA] – 1525)
= 2.8€
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